	Vous êtes…

	Quel financement possible ?
	Qui contacter ?

	Demandeur d'emploi

(indemnisé ou non)?
	• Chèque Validation

du Conseil Régional de Bretagne

uniquement pour la VAE des demandeurs d’emploi

• Financement par votre Pôle emploi.

• Financement par votre OPCA ou

OPACIF, suite à une fin de CDD uniquement

(voir conditions particulières auprès

de l’OPACIF)
	Conseil Régional de Bretagne

283 avenue du Gal Patton

CS 21101 - 35711 RENNES CEDEX 7

Tél. : 02 99 27 10 10

http://www.region-bretagne.fr/CRB

Contactez votre conseiller.

Fongecif Bretagne ou autre OPACIF

Fongecif Bretagne : Technopôle Atalante Champeaux

1 A, allée Ermengarde d'Anjou

CS 14440 - 35044 RENNES Cedex -Tél. : 02 99 29 72 30

http://www.fongecif-bretagne.org

Se

	Salarié (CDI, CDD, Intérim)
	• Financement par un OPCA (plan

de formation, DIF, période de professionnalisation...)

• Financement par un OPACIF


	Se renseigner directement auprès de votre employeur.

Fongecif Bretagne ou autre OPACIF

Fongecif Bretagne : Technopôle Atalante Champeaux

1 A, allée Ermengarde d'Anjou

CS 14440 - 35044 RENNES Cedex -Tél. : 02 99 29 72 30

http://www.fongecif-bretagne.org



	Agent de la Fonction

Publique

	• Financement sur le Plan de formation

de votre employeur ou par le DIF

(Droit Individuel à la Formation)
	Se renseigner directement auprès de votre employeur.

	Non Salarié

	• Financement par votre Fonds

d’Assurance Formation (FAF)

	Contactez le FAF auquel vous cotisez.

	Toute personne

reconnue travailleur

handicapé

	• Financement par l’Agefiph
	Contactez l’Agefiph

Centre d'Affaires Ile de France

4, avenue Charles Tillon,

35000 RENNES - Tél. : 02 99 54 26 00

http://www.agefiph.fr/



